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REZ-DE-CHAUSSEEBATIMENT B - Local n° B C04
PHASE : PLAN DE VENTE

RESIDENCE MIRAMARE DOCUMENT NON CONTRACTUEL :
Les plans peuvent évoluer suivant les contraintes techniques et

les mises aux normes. Réalisé le : 01 JANVIER 2021

TABLEAU DE SURFACES

PLAN DE L'APPARTEMENT REPERAGE VISUELLOCALISATION SUR PLAN DE MASSE

LOCALISATION SUR PLAN DE NIVEAU
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FACADE ACCESSIBLE
POUR LES ENGINS DE

LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Enseigne éclairée à 50 lux
Repérage de l'accès principal
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balcon

SURFACE LOCAL
104,10 m²

SURFACE LOCAL
102,10 m²

SURFACE LOCAL
75,00 m²

SURFACE LOCAL
75,10 m²

B C01

B C04

Si ressaut,
ressaut inférieur à 2cm

Local concerné App N°B C04

Désignation des pièces Surface en M²

TOTAL surface libre 102,10

4,60Balcon

ESPACE LIBRE 102,10
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